LE 1ER MARS 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 1er mars 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

M. Alain Belley

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-031
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Mme Odette Lapointe
          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté avec varia ouvert.

Adopté unanimement

10-032
ADOPTION PROCÈS-VERBAUX
Il est proposé par M. Richard Jacques
          appuyé par M. Alain Belley
          et résolu

Que les procès-verbaux des séances tenues les 28 janvier et 1er février 2010 soient adoptés, tels que rédigés.

Adopté unanimement

10-033

ACCEPTATION DES COMPTES ET AUTORISATION À PAYER

Il est proposé par Mme Odette Lapointe
          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu

Que les listes des comptes numéros 10-03-1 à 10-03-4, totalisant 243 541.03$, soient acceptées et que la directrice générale/secrétaire-trésorière soit autorisée à payer.

Adopté unanimement

10-034
AIDE FINANCIÈRE À MOISSON BEAUCE

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

Que la somme de 100$ soit versée à Moisson Beauce comme aide financière de la municipalité dans le cadre de la campagne de financement annuelle de l’organisme.

Adopté unanimement

10-035
AIDE FINANCIÈRE AU CRRE

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que la somme de 100$ soit versée au Comité de Restauration de la Rivière Etchemin comme aide financière de la municipalité pour l’organisation de La Fête de la pêche qui aura lieu du 11 au 13 juin prochain.

Adopté unanimement

10-036
AIDE FINANCIÈRE AU CLD BELLECHASSE

Il est proposé par M. Alain Belley

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

Que la somme de 100$ soit versée au CLD de la MRC de Bellechasse comme aide financière de la municipalité pour l’impression de la carte touristique, produite à 35 000 exemplaires,  laquelle aide notamment à promouvoir les routes gourmandes et la Cycloroute de Bellechasse.
Adopté unanimement

10-037

AUTORISATION DE PASSAGE

RANDONNÉE CYCLISTE POUR LA PRÉVENTION DU SUICIDE

Il est proposé par M. Alain Belley

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

D’autoriser le passage des cyclistes de l’organisation La Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide sur les voies publiques de Saint-Malachie, le dimanche 8 août 2010, selon la demande présentée à la municipalité et datée du 28 janvier 2010.

Adopté unanimement

10-038
APPUI À LA TABLE DE CONCERTATION UPA-MRC DE

BELLECHASSE - MISE EN PLACE D’UN PROJET PILOTE

VISANT LA GESTION RAISONNÉE DU TERRITOIRE

DE BELLECHASSE________________________________
Attendu que la Table de concertation UPA-MRC de Bellechasse a transmis une demande d’aide financière au ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs afin de mettre en place un projet pilote de gestion raisonnée du territoire;
Attendu que ce projet consiste à résoudre, sur la base d’une approche de développement durable, les contraintes émanant des dispositions du Règlement sur les exploitations agricoles (REA) visant l’interdiction d’accroître les superficies en culture à l’intérieur des bassins dits dégradés;

Attendu que ce projet, basé sur un cadre de gestion régionale, viserait à permettre, sur une base volontaire, de récupérer et de distribuer des matières ordonnées et intégrer des droits de culture ou de mise en culture des propriétaires de parcelles visées par des projets tels que l’agrandissement du périmètre urbain des municipalités, des activités de reboisement sur des terres en culture ou pour des espaces en culture visés par des autorisations de la CPTAQ pour des usages non agricoles;

Attendu que ce projet doit être développé dans un cadre d’aménagement du territoire et du respect de la capacité de support des écosystèmes;
Attendu que la région de Bellechasse apparaît toute désignée pour réaliser ce projet pilote puisque son économie repose principalement sur l’agriculture;

Attendu qu’il devient, pour la collectivité agricole régionale, essentiel de s’assurer que les exploitations agricoles puissent disposer de superficies en culture pour se consolider et répondre aux normes environnementales, dont celle du phosphore à l’équilibre;

Attendu que pour les municipalités, il importe de prévoir la mise en place de moyens à l’échelle régionale régissant les droits de mise en culture du REA découlant de la réalisation d’activités comme le déboisement, l’agrandissement du périmètre urbain et la récupération de parcelles en friche, le tout dans le plus grand respect des réalités agricoles et des impératifs environnementaux, dont la capacité de support des écosystèmes;
Attendu que ce projet permettrait en plus de regrouper et de gérer une superficie de terrains équivalents à celle utilisée ou destinée à être utilisée à des fins non agricoles, d’orienter les surfaces à être déboisées aux fins de mise en culture dans des milieux à convenir en fonction de différents paramètres, tels que la protection des milieux humides, le maintien de corridors forestiers pour assurer la biodiversité ainsi que le reboisement des parcelles en culture;
Il est proposé par M. Alain Belley
          appuyé par Mme Odette Lapointe
          et résolu
D’appuyer les revendications de la table UPA-MRC de Bellechasse dans le cadre d’un projet pilote pour la gestion raisonnée du territoire de la MRC de Bellechasse.
Que la Municipalité de Saint-Malachie demande à la MRC de Bellechasse d’étudier une telle demande.

Que la présente résolution soit transmise également à madame Dominique Vien, députée de Bellechasse, au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, au ministère de l’Agriculture des Pêcheries et le l’Alimentation du Québec, au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ainsi qu’aux Fédérations de l’UPA Lévis-Bellechasse et de la Beauce.
Adopté unanimement
10-039

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE - PROJET D’ACQUISITION
D’UNE CAMÉRA THERMIQUE POUR LE SERVICE
DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MUNICIPALITÉ_________
Il est proposé par M. Alain Belley

         appuyé par M. Michel Boileau

         et résolu

Que le conseil municipal appuie la demande d’aide financière formulée par M. Stéphane Drouin, directeur du service de sécurité incendie, pour et au nom de l’équipe des pompiers volontaires de 
Saint-Malachie, à être présentée à la Mutuelle d’assurance Le Groupe Ledor ainsi qu’à la Caisse Populaire de la Vallée de l’Etchemin afin d’obtenir des contributions devant aider à l’acquisition d’une caméra thermique pour le Service de sécurité incendie de notre municipalité.

Adopté unanimement

10-040
MANDAT À GENIVAR POUR LES PLANS ET DEVIS

PROJET D’AQUEDUC, D’ÉGOUT ET DE VOIRIE ET
SURVEILLANCE DES TRAVAUX DANS LE SECTEUR
DES PLACEMENTS ET LA 11E RUE_______________
Considérant que la municipalité a obtenu une subvention pour la réalisation du projet de prolongement et remplacement des services d’aqueduc et d’égout dans le secteur des Placements et la 11e rue ainsi que la voirie, évalué à près de 4,9 M $ ;

Considérant que le délai de réalisation des travaux est très serré et est fixé au 31 mars 2011 ;

Considérant que la Municipalité veut procéder rapidement pour se prévaloir de la totalité de la subvention prévue ;

Considérant que la firme GENIVAR a réalisé antérieurement des mandats d’ingénierie qui sont en relation avec les travaux projetés ;

Considérant que la Municipalité a obtenu un avis légal en date du 25 novembre 2009 de la firme Morency, Société d’avocats, relativement à la capacité d’octroyer un mandat de gré à gré à la firme GENIVAR dans ce dossier ;

Considérant que selon cet avis légal, la Municipalité peut confier le mandat de gré à gré à la firme GENIVAR sans procéder à des appels d’offres publics pour la réalisation des plans et devis et la surveillance des travaux ;

Par conséquent,

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que la Municipalité de Saint-Malachie mandate la firme GENIVAR pour la réalisation des plans et devis des travaux prévus dans le secteur des Placement et la 11e rue ;

Que la Municipalité approuve les honoraires soumis par GENIVAR dans son offre de services no ZG123406 datée du 25 février 2010.
Adopté unanimement
10-041
MANDAT À BPR-INFRASTRUCTURE INC.
APPEL D’OFFRES ET ENCADREMENT DE L’ÉTUDE
GÉOTECHNIQUE POUR LE PROJET D’INFRASTRUCTURES

DANS LE SECTEUR DES PLACEMENTS ET LA 11E RUE____
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

Que la Municipalité de Saint-Malachie mandate la firme BPR-Infrastructure inc. pour procéder, pour et au nom de la municipalité, à un appel d’offres sur invitations auprès des firmes Inspec-Sol inc. et LVM-Technisol pour la réalisation de l’étude géotechnique nécessaire à la préparation des plans et devis des travaux d’infrastructures projetés dans le secteur des Placements et la 11e rue et ce, pour des honoraires estimées à 2 500$, plus taxes, incluant la préparation du devis et des documents d’appel d’offres, l’étude des soumissions et la recommandation ainsi que l’encadrement des travaux.

Adopté unanimement

10-042
MODIFICATION AU RÈGLEMENT NUMÉRO 477-08

ATTENDU QUE le terme de remboursement décrété au règlement en titre est supérieur à la période de versement de la subvention, une résolution du conseil est requise pour le modifier.



Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par M. Richard Jacques

          et résolu

Que  l’article 7 du règlement numéro 477-08, décrétant des travaux relatifs à la mise en conformité des installations de production d’eau potable (réseau du village) et décrétant un emprunt pour le financement de ces travaux, soit remplacé par le suivant :

« ARTICLE 7-
  Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme au présent règlement. »

Adopté unanimement

10-043
FONDATION LE PORTAGE - DEMANDE DE RECONNAISSANCE
AUX FINS D’EXEMPTION DE TAXES_______________________
Attendu que l’organisme La Fondation Portage a déposé, le 25 novembre dernier, une demande de reconnaissance aux fins d’exempter de toute taxe foncière l’immeuble situé au 244, chemin de la Station Touristique à Saint-Malachie auprès de la  Commission municipale du Québec;

Attendu que la Commission municipale du Québec consulte la municipalité au sujet de cette demande;

Attendu que la municipalité a consulté son procureur, Me Martin Bouffard, avocat, relativement à cette demande;

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par M. Richard Jacques
          et résolu

Que la Municipalité de Saint-Malachie s’oppose à la demande de reconnaissance présentée par La Fondation Portage et fera connaître les motifs de son objection devant la Commission municipale du Québec, par l’intermédiaire de Me Martin Bouffard, avocat, mandaté pour la représenter dans ce dossier.

Adopté unanimement

10-044
CONTRAT DE NETTOYAGE MÉCANISÉ DES RUES

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

D’octroyer aux Entreprises TREMA inc. le contrat de nettoyage mécanisé des rues de la municipalité du printemps 2010, aux taux horaire de 87$ pour le camion arroseur et de 98$ pour le balai aspirateur, pour une durée d’environ 18 heures de travaux.

Adopté unanimement

10-045
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE


PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU

ROUTIER MUNICIPAL 2010________________________
Attendu que du nouveau pavage (couche d’usure) se doit d’être appliqué chaque année sur diverses voies de la municipalité afin d’éviter leur dégradation;

Attendu que d’année en année, il est nécessaire d’affecter un budget d’environ 100 000$ pour en assurer le maintien;

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

Qu’une demande d’aide financière soit faite à Mme Dominique Vien, députée de Bellechasse et ministre des Services gouvernementaux, dans le cadre du Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal,  afin de réaliser des travaux de pavage sur diverses voies de la municipalité, dont l’avenue Principale, la route de Saint-Damien, le Chemin de la Rivière-Etchemin et le rang Longue-Pointe.

Adopté unanimement

10-046
AVIS DE MOTION
AVIS DE MOTION est donné par M. Alain Belley, conseiller, qu’un règlement ayant pour objet de modifier le règlement de lotissement no 448-05 afin de déterminer de nouvelles normes minimales et maximales de lotissement dans les zones Ha-8 et Hb-10 sera soumis pour adoption lors d’une prochaine séance de ce conseil

10-047
AVIS DE MOTION

AVIS DE MOTION est donné par Mme Ginette Bilodeau, conseillère, qu’un règlement ayant pour objet de modifier le règlement de zonage no 450-05 afin de modifier les usages autorisés du groupe « Habitation » dans les zones Ha-8 et Hb-10.

10-048
TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA MAISON DE LA CULTURE

APPROBATION DU DÉCOMPTE NO 3______________________
Il est proposé par M. Michel Boileau
          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

D’approuver le décompte progressif numéro 3 relatif aux travaux de restauration de la maison de la culture préparé par Les Architectes Fontaine et Gauthier, au montant total de 59 256.82$ payable à l’entrepreneur, la Scierie Bernard inc.

Adopté unanimement

10-049
PROJET DE RÈGLEMENT SUR LA DIFFUSION DE
L’INFORMATION ET SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DES ORGANISMES
MUNICIPAUX, DES ORGANISMES SCOLAIRES ET DES
ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ OU DE SERVICES SOCIAUX

Attendu que le conseil municipal a pris connaissance du projet de règlement portant sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels des organismes municipaux, des organismes scolaires et des établissements de santé ou de services sociaux, version de décembre 2009, adopté par le gouvernement du Québec ;

Attendu que ce projet vise à obliger les municipalités, et autres organismes concernés, à diffuser sur un site internet de très nombreux documents et renseignements ;

Attendu que si ce projet de règlement entre en vigueur tel quel, il est certain que la mise en œuvre des responsabilités et des obligations qui y sont prévues se traduiront par des coûts importants pour les petites municipalités ;


Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par M. Alain Belley

          et résolu

De demander à la MRC de Bellechasse de faire des démarches, pour et au nom des municipalités de notre territoire, afin de dénoncer les nouvelles exigences projetées par le gouvernement du Québec devant obliger l’ensemble des municipalités à mettre en œuvre les dispositions contenues au projet de règlement en question et de demander l’intervention de la FQM pour faire en sorte que celles-ci ne s’appliquent pas, à tout le moins, aux petites municipalités du Québec.

Adopté unanimement

10-050
PUBLICITÉ – FÊTE ST-PATRICK

Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

De faire l’achat d’un espace publicitaire dans la section spéciale de l’hebdomadaire La Voix du Sud du 10 mars prochain, à l’occasion de la St-Patrick, au coût de 230$, plus taxes.

Adopté unanimement

10-051
JOURNÉE SKI-BIZZ DE LA CHAMBRE

DE COMMERCE ET D’ENTREPRISES DE BELLECHASSE
Il est proposé par Mme Odette Lapointe
         appuyé par Mme Evelyn O’Brien

         et résolu

De faire l’achat d’un forfait pour la journée Ski-Bizz organisée par la Chambre de Commerce et d’entreprises de Bellechasse, au bénéfice de cette dernière, laquelle aura lieu le 24 mars prochain à la Station touristique du Massif du Sud, au coût de 110$ incluant la journée de ski et le souper conférence et de déléguer le maire, M. Vital Labonté, pour y participer.

Adopté unanimement

10-052
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

À 21 h 00 ;


Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Alain Belley

          et résolu

Que la présente séance soit ajournée au 15 mars 2010 à 19.30 heures.
Adopté unanimement

________________________________ 

MAIRE


________________________________

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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